
SELON LE BAROMÈTRE ANNUEL DE L’UNION NATIONALE DES PROPRIÉTAIRES

La taxe foncière augmente

P
lusdedeuxfois l’infla
t ion : entre 2006
et2011, la taxe fonciè
re a progressé en
moyenne de 20,94 %,

ce qui pousse les propriétai
resbailleurs à demander aux
collectivités locales un “blo
cage” des augmentations de
taux (lire par ailleurs).

Des disparités
importantes

En réalité, la moitié de la
hausse provient de l’État qui
fixe, lui, les valeurs locatives
et détermine l’évolution des
bases servant à calculer cet
impôt. Toutefois, selon l’étude
de l’UNPIquiapris en compte
les 36 000 communes de mé
tropole et de Corse, les écarts
d’unevilleà l’autre restent im
portants. À Dijon par exem
ple, la taxe foncière représen
te l’équivalent de deux loyers
encaisséspourunpropriétaire
bailleur. À Grenoble, deuxiè
me ville la plus chère de Fran
ce après Amiens, c’est même
2,5. Les Parisiens, malgré une
forte hausse depuis 2009,
s’acquittent d’une taxe qui re
présente au plus la moitié
d’un loyer.

Pourquoi
une telle hausse ?

Cette hausse depuis cinq
ans s’explique essentielle
ment par la disparition de la
taxe professionnelle, le gel
des dotations d’État aux col
lectivités et des baisses de re
cettes sur la taxe d’habitation,
calculée en partie sur les reve
nus donc victime de la crise.
Les mairies et les départe
ments ont compensé en re
haussant la taxe foncière qui
touche les propriétaires. “La
limite est atteinte dans beau
coup de communes. Les col
lectivités ont besoin de nou
velles ressources propres plus

dynamiques”, constate l’asso
ciation des petites villes de
France (APVF).

Quelles autres
solutions ?

Pour compenser cette sta
gnation des revenus des col
lectivités locales, l’UNPI esti
me que les communes de
vraient autoriser davantage la
construction de logements
neufs, ce qui élargirait l’as
siette de base. Mais le crédit
est serré et les jeunes ména
ges préfèrent reporter leurs
acquisitions face à la crise et à
la précarité de leurs contrats.

Un répit en 2013
et 2014 ?

Augmentation fatale ? Les
deuxannéesàvenirdevraient
apporter un répit. La taxe fon
cière 2013 tombera en octo
bre, le vote des taux pour 2014
en janvier ou février 2014. Et
en mars 2014, il y aura les
élections municipales ! o

EN FRANCE
LES VILLES* OÙ LA TAXE
EST LA PLUS ÉLEVÉE
(TAUX CUMULÉS)
n Amiens : 54,49
n Grenoble : 54
n Caen : 53,01
n Angers : 52,90
n Nîmes : 52,87
n Montpellier : 52,50
n Le Havre : 50,88
n Tourcoing : 48,76
n Fort-de-France : 48,70
n Poitiers : 47,06

LES PLUS FORTES
HAUSSES EN CINQ ANS*
(EN POURCENTAGE)
n Paris : 67,90 %
n Argenteuil : 34,79 %
n Nantes : 30,64 %
n Saint-Denis : 30,15 %
n Clermont-Ferrand : 26,02 %
n Montreuil : 25,49 %
n Saint-Etienne : 24,76 %
n Courbevoie : 24,39 %
n Metz : 24,16 %
n Angers : 23,87 %

(* Parmi les 50 plus grandes
villes de France)

LE FAIT DU JOUR

Pour les propriétaires immobiliers,
”les collectivités doivent bloquer la hausse”

J ean Perrin est président
de l’UNPI.

F Quelle est la revendica-
tion des propriétaires-
bailleurs ?
 Il faut que les collectivités
locales bloquent les taux car
cellesci sont responsables,
à égalité avec l’État, de la
moitié de la hausse. La sup
pression de la taxe profes
sionnelle a diminué les res
sources propres des collecti
vités qui ne peuvent agir
pratiquement que sur cette
taxe avec la cert i tude
d’avoir des rentrées fiscales,
la taxe d’habitation étant
calculée sur les revenus et la
composition du ménage.

F La tentation est forte
pour les propriétaires
d’augmenter les loyers ?
 C’est impossible. Le Smic

horaire a augmenté de 11 %
sur la même période et les
retraites de moins de 8 %.
La hausse des loyers du sec
teur privé est estimée à en

viron 7,86 % sur la même
période : les propriétaires
sont raisonnables avec la
crise.

La taxe foncière augmen
tant beaucoup plus vite que
les loyers, les salaires ou les
retraites, elle pèse de plus
en plus sur le budget des
ménages propriétaires, al
lant jusqu’à représenter
parfois l’équivalent de trois
mois de loyer perçu, de sa
laire ou de retraite.

F La pierre perd
donc en rentabilité ?
 La charge de cet impôt
s’ajoute à la hausse de
l’énergie, des assurances,
des coûts des diagnostics.
Certains propriétaires pré
fèrent vendre que rénover
leur bien, ce qui participe
d’une dégradation globale.
Le vrai danger est là. o

Jean Perrin, président de l’UNPI.

La hausse de la taxe foncière s’explique essentiellement par la disparition de la taxe professionnelle, le gel
des dotations d’État aux collectivités et des baisses de recettes sur la taxe d’habitation. Photo DL/Archives

Le baromètre annuel
de l’Union nationale des
propriétaires immobiliers
constate une forte
hausse de cet impôt
qui doit être payé avant
le 16 octobre.

PAR GEORGES BOURQUARD
Sous la Révolution, les
énarques de l’époque ont été
touchés par la grâce. En
sortant de leur bonnet
phrygien les “quatre vieilles”,
dont l’impayable impôt sur
les portes et fenêtres, ils ont
fait œuvre utile pour la
postérité. Leurs successeurs
ont désormais sous lamain
une jungle de taxes et
prélèvements dans laquelle
le contribuable le plus retors
se perd à tous les coups. À
défaut de comprendre,
l’essentiel n’estil pas qu’il
soit un bon citoyen et paie
rubis sur l’ongle…
D’ailleurs, de quoi pourraitil
se plaindre le contribuable ?
Depuis cinq ans, il en a pour
son argent. En un
quinquennat, la taxe foncière,
héritage fringant des “4
vieilles”, a augmenté deux
fois plus que l’inflation.

Quelques communes sont
même hors concours comme
ces villages corses où la taxe
sur les propriétés bâties a
flambé plus vite que la
garrigue : +130%.
Ce qui est rassurant, c’est
que les impôts locaux sont
chaque automne le prétexte
à un débat bien franco
français : désigner le
coupable, l’auteurmalveillant
de ces hausses
vertigineuses…
Estce l’État hypocrite qui se
défausse sur les collectivités
locales au gré des vagues de
décentralisation ? Ou bien les
communes et départements
qui jettent sans compter
l’argent par les fenêtres ?
Salomon répondrait un peu
des deux sans doute. C’est un
moyen commode de ne pas
trancher. Et de laisser la
question posée pour l’année
suivante…

LE BILLET
Les “quatre vieilles”
ont de beaux restes…

PRATIQUE Le détail de l’enquête
réalisée par l’UNPI
n L’observatoire UNPI des
taxes foncières analyse les taux
d’imposition 2011 etmesure
l’évolution de la taxe foncière
entre 2006 et 2011 pour des
propriétés qui n’ont subi aucun
changement. L’observatoire
UNPI distingue l’évolution des
taux du bloc communal (taux
d’imposition communal +, le
cas échéant, taux d’imposition

intercommunal) et celle des
taux du bloc “supra communal”
(département aujourd’hui, et
anciennement département
+ région). L’observatoire des
taxes foncières tient compte,
dans ses calculs, des
actualisations annuelles des
bases d’imposition intervenues
entre 2006 et 2011 (soit une
hausse d’environ 9,43%).

MÉTHODOLOGIE Comment lire
les tableaux publiés en page 3
n Nousdétaillons les résultats
de l’Observatoiredes taxes
foncièresdescommunesde
votredépartement.Ces
résultatset laméthodologie
détailléesontpubliés le site
internetde l’Unionnationale
despropriétaires immobiliers
(www.unpi.org).Pourchaque
commune, sont indiqués :
FColonne 1 : les tauxcumulés

dubloccommunalen2011 (taux
de lacommune+, le cas
échéant, tauxde
l’intercommunalité).
FColonne2 : l’évolutionde la
cotisationau titredubloc
communalentre2006et2011.
FColonne3 : l’évolution
globalede la taxe foncière (taux
dubloccommunal+ taux
départemental) de 2006à2011.
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